
 
 

ARRONDISSEMENT DE ROSEMONTLA PETITE-PATRIE 
 

 PROMULGATION – RÈGLEMENT 01-279-59  
 
AVIS est par les présentes donné que le conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie a adopté, lors de la séance ordinaire tenue le 6 mai 2019, le règlement suivant : 
 
RÈGLEMENT 01-279-59 « Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) et le Règlement de lotissement de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (RCA-99) », afin de créer la nouvelle zone 
0815 et lui attribuer les usages de la catégorie E.1(3), de modifier les usages autorisés 
dans la zone 0434 et de modifier une disposition limitant le nombre de bâtiments 
principaux par terrain pour la zone 0502. » 
   
Ce règlement n’a fait l’objet d’aucune demande de participation à un référendum, il est réputé 
conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement et aux dispositions du 
document complémentaire de l’agglomération de Montréal, et il est entré en vigueur le 30 mai 
2019 conformément à la loi. 
 
Toute personne intéressée peut en prendre connaissance au bureau Accès Montréal situé au 
5650, rue D’Iberville, 2e étage, en la Ville de Montréal, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 
16 h 30. 
 
Fait à Montréal, ce 31 mai 2019. 
 
 
 
Le secrétaire d'arrondissement 
Arnaud Saint-Laurent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT—LA PETITE-PATRIE 
RÈGLEMENT 01-279-59 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME DE 
L'ARRONDISSEMENT ROSEMONT—PETITE-PATRIE (01-279)  
 
 
VU l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, Métropole du Québec (R.L.R.Q., c. 
C-11.4); 
 
VU l'article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., A-19.1) 
 
 
À la séance du 6 mai 2019, le conseil de l'arrondissement de Rosemont—La Petite-
Patrie décrète : 
 

 
1.  L’annexe A de ce règlement est modifiée : 
 

1°  le feuillet Z-2 du plan intitulé « Zones » de l’annexe A de ce règlement est 
modifié tel qu’il est illustré par le feuillet joint en annexe A au présent 
règlement. 

 
2° le feuillet H-2 du plan intitulé « Limites de hauteur » de l’annexe A de ce 

règlement est modifié tel qu’il est illustré par le feuillet joint en annexe B au 
présent règlement. 

 
3°  le feuillet TID-2 du plan intitulé « Taux d’implantation et densités » de 

l’annexe A de ce règlement est modifié tel qu’il est illustré par le feuillet joint 
en annexe C au présent règlement. 

 
4° le feuillet U-2 du plan intitulé « Usages prescrits » de l’annexe A de ce 

règlement est modifié tel qu’il est illustré par le feuillet joint en annexe D au 
présent règlement. 

 
 
ANNEXE A 
EXTRAIT DU FEUILLET Z-2 DU PLAN INTITULÉ « ZONES » 
 
ANNEXE B 
EXTRAIT DU FEUILLET H-2 DU PLAN INTITULÉ « LIMITES DE HAUTEUR » 
 
ANNEXE C 
EXTRAIT DU FEUILLET TID-2 DU PLAN INTITULÉ « TAUX D’IMPLANTATION ET DENSITÉS 
» 
 
ANNEXE D 
EXTRAIT DU FEUILLET U-2 DU PLAN INTITULÉ « USAGES PRESCRITS » 
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